
 
 
 
 

RECUEIL 
DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DE LA PREFECTURE 
DES YVELINES 

 
 
 

 
 
 

N° 150 
Du 14 décembre 2017 



Préfecture des Yvelines

DRE

BENVEP

Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites « Formation sites et paysages »  Arrêté 

Benvep     

Arrêté déclarant d’utilité publique la renaturation du ru de Gally sur le 
Territoire des communes de Rennemoulin, Villepreux et Chavenay Arrêté 

BRG

Arrêté portant dérogation au repos dominical des salariés des salons de coiffure Arrêté 

MiCIT

Arrêté portant désaffectation d'une partie de la parcelle communale cadastrée section 
AM numéro 469 située sur l'emprise du collège Saint-Exupéry à Vélizy-Villacoublay Arrêté
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Arrêté n° 2017347-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 13 décembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites « Formation sites et paysages » 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017345-0004 
 
 
 

signé par 
Serge Morvan, Préfet des Yvelines 

 
Le 11 décembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté déclarant d’utilité publique la renaturation du ru de Gally sur le  
Territoire des communes de Rennemoulin, Villepreux et Chavenay 

 
  
 
 

































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017346-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 12 décembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au repos dominical des salariés des salons de coiffure 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017347-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 13 décembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant désaffectation d'une partie de la parcelle communale cadastrée section AM 
numéro 469 située sur l'emprise du collège Saint-Exupéry à Vélizy-Villacoublay 

 
  
 
 
 








